
Demande d’AVE pour  
un séjour au Canada 

PROCEDURE 

05 45 97 41 60 contact@silc.fr 



Depuis le 15 mars 2016, les voyageurs étrangers dispensés de 
visa qui prennent un vol à destination du Canada ou qui 
transitent par le Canada vers leur destination finale devront 

obtenir une autorisation de voyage électronique 
(AVE). /ŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŀǳȄ 
citoyens des États-Unis et aux voyageurs qui possèdent un 
visa valide. 

 

CONDITIONS :  

- Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩ!±9 ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
avant la date de voyage. Cependant, une demande en ligne peut 
şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳōƭƛΦ  
- Tarif : 7 CAD$ par personne (payable en ligne uniquement par 
carte bancaire). 

- L’AVE est valide pendant 5 ans à compter de sa date de délivrance 
ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘΦ 

 

BON A 
SAVOIR 

Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Aller sur le site officiel 

pour demander l’AVE 

SUIVEZ  
CE GUIDE  
PAS A PAS 

Demande d’AVE pour un séjour au Canada 

http://www.vfs-in-fr.com/
https://onlineservices-servicesenligne.cic.gc.ca/eta/welcome?lang=fr


Demande d’AVE pour un séjour au Canada 

Renseignez les champs demandés dans le formulaire ς si vous effectuez la demande pour 
votre enfant mineur, sélectionnez ces champs : 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 
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Demande d’AVE pour un séjour au Canada 



Demande d’AVE pour un séjour au Canada 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ƛƳǇǊƛƳŜǊ ǾƻǘǊŜ 
reçu. 

[ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!±9 Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŜƳŀƛƭΦ 

Les autorités canadiennes communiquent uniquement 
par email. Pensez à vérifier votre dossier de courriers 
indésirables. 

SUIVI  
DE LA 
DEMANDE 


